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Acte pour amender l'acte pour la formation de compa-
gnies incorporées à fonds social pour des fins relatives
aux manufactures et autres objets.

A TTENDU qu'il est nécessaire d'amender l'acte passé dans la session Préambule.
du parlement provincial, tenue dans les treizième et quatorzième

années du règne de sa majesté, intitulé: " Acte pour pourvoir à laforma- 13 et 14 Vie.,
"l tion de compagnies incorporées àfonds social, pour des fins relatives aux eba- 28.

5 " manufactures, aux mines, à la mécanique, ou à la chimie :"-A ces
causes, qu'il soit statué, etc.

Que le dit acte, et toutes et chacune des dispositions d'icelui, tel Acte étendu
qu'amendé par le présent acte, s'appliqueront et auront effet pour toutes au5eoýrn P
les compagnies qui seront formées de la manière ci-dessus mentionnée et de l'eau.

10 pour manufacturer ou fournir du gaz, ou pour procurer et fournir de l'eau
dans, pour et à toute cité, ville ou village, paroisse, township ou endroit
extra-paroissial, ou comté où les opérations de telle compagnie devront
avoir lieu.

Il. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans le Paiement du
15 dit acte en premier lieu cité, le capital de telle compagnie, fixé et limité capital de la

de la manière à laquelle a pourvu le dit acte en premier lieu cité, sera compani.
et pourra être payé dans un délai de non moins de dix ans, en tels termes
annuels et en telles proportions qui seront mentionnés dans l'état ou dé-
claration par écrit, qu'il' sera nécessaire de déposer au bureau du secré-

20 taire de la province.

111. Et qu'il soit statué, que nonobstant toute chose contenue dans le Responsabi-
dit acte en premier lieu cité, la responsabilité conjointe et personnelle lité des ac-
des actionnaires de telle compagnie pour toutes dettes contractées par oe°7"u*,
elle, et pour tous contrats par elle faits, durera et subsistera depuis et aprea le paie.

25 après le paiement du montant entier du capital de la dite compagnie, ment du capi-
aussi pleinement et à toutes fins qu'avant tel paiement.

S& 407


